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Instructions et renseignements généraux
•         Les participants au marché dans les secteurs visés par le cadre d’innovation de l’ARSF devront utiliser ce formulaire pour présenter une demande EEA si l’innovation prévue nécessite que l’ARSF exerce son pouvoir réglementaire* discrétionnaire.
•         L’innovation en question doit être fondée sur les dispositions des lois régissant les secteurs de l’ARSF, leurs règlements d’application et/ou les règles de l’ARSF, et prendre appui sur un avis juridique qui, de l’avis du demandeur :
•         Accorde à l’ARSF un pouvoir réglementaire discrétionnaire;
•         Prouve que l’exercice par l’ARSF d’un pouvoir réglementaire discrétionnaire faciliterait l’innovation prévue par le demandeur.  
•         Les demandeurs sont tenus de consulter les ressources suivantes avant de présenter une demande :
•         Ligne directrice en matière d’approche – numéro GR0010APP : Environnements d’essai et d’apprentissage pour l’innovation dans les services financiers
•         Annexe 1 : Détails techniques  
•         Annexe 3 : Guide EEA relatif aux demandes d’exercice par l’ARSF de son pouvoir réglementaire discrétionnaire  
•         Règle 2022-001 de l’ARSF : Cotisations et droits (« règle sur les droits et cotisations ») 
•         Foire aux questions  
•         Conditions générales  
•         Envoyez le formulaire de demande dûment rempli à partir de l’adresse électronique de votre entreprise à TestandLearn@fsrao.ca avec pour objet « [Nom du demandeur] – Demande EEA relative à l’exercice par l’ARSF de son pouvoir réglementaire discrétionnaire ». Un courriel automatisé confirmera la réception du dossier. Lorsque la demande sera en cours de traitement, l’ARSF enverra au demandeur un accusé de réception comprenant des instructions sur les prochaines étapes. 
•         Le demandeur assumera les droits des services du Bureau de l’innovation** conformément à la règle sur les droits et cotisations de l’ARSF, à la réception d’une facture officielle.
* Tant le directeur général de l’ARSF que l’ARSF disposent d’un pouvoir réglementaire en vertu des lois régissant les secteurs. Toutefois, aux fins de la présente ligne directrice, c’est l’ARSF elle-même qui est visée, étant donné que le directeur général peut déléguer son pouvoir au personnel de l’ARSF, en vertu du paragraphe 10 (2.3) de la Loi de 2016 sur l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers.
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1. Occasion d’innovation
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2. Entreprise
3. Inscription de l’entreprise
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3. Inscription de l’entreprise
Veuillez indiquer si l’entreprise est titulaire d’un permis délivré par l’ARSF. Les demandeurs qui ne sont pas titulaires d’un permis délivré par l’ARSF (p. ex., les fournisseurs de services financiers de l’extérieur de la province ou du pays, ou les fournisseurs de technologies dans le domaine de la prestation de services financiers, comme les sociétés de technologie financière) doivent passer par un « EEA de statut » (des instructions seront fournies après le premier examen de l’ARSF).
4. Énoncé de l’occasion
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4. Énoncé de l’occasion
La proposition doit inclure, dans le corps principal, les informations suivantes :
a. Les besoins des clients, les enjeux commerciaux ou les frictions en matière de conformité que l’entreprise compte résoudre (y compris une analyse juridique réalisée par le demandeur portant sur les obstacles réglementaires ou juridiques causés par la disposition en question);
b. La solution proposée;
c. En cas d’approbation d’un EEA, les résultats que le demandeur entend atteindre dans le cadre de l’essai.
5. Proposition de valeur
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5. Proposition de valeur
La proposition de valeur doit répondre aux questions suivantes :
a. Comment l’occasion proposée promouvra-t-elle l’innovation ou constituera-t-elle une amélioration?
b. Dans quelle mesure l’occasion proposée est-elle avantageuse pour les consommateurs de l’Ontario?  
c. Quels risques, en particulier le préjudice aux consommateurs, la solution proposée occasionne-t-elle? Quels plans d’atténuation sont prévus?
6. Segments cibles de consommateurs
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6. Segments cibles de consommateurs
Décrivez les segments de consommateurs ou de clients visés ou touchés par l’essai (le cas échéant), en justifiant cette sélection ou cette priorité.
7. EEA précis/Pertinence de l’enquête et informations requises
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7. EEA précis/Pertinence de l’enquête et informations requises
a. Précisez les dispositions des lois, des règlements et/ou des règles de l’ARSF applicables, en vertu desquelles le demandeur enjoint à l’ARSF d’exercer son pouvoir réglementaire discrétionnaire. À cette fin, il assortit sa demande d’un avis juridique qui confirme la pertinence de ce pouvoir discrétionnaire.
b. Révélez comment et pourquoi, selon vous, l’activité favorise les résultats bénéfiques pour les consommateurs, tout en fournissant des avis et justifications qui soutiennent ce point de vue, ainsi que les preuves à votre disposition. 
c. Indiquez les grandes catégories d’ensembles de données ou de types de données probantes directement pertinentes, qui peuvent être recueillies et rapportées de façon à valider votre point de vue, ainsi que les occasions prévues (par exemple, point de devis, ventes, annulations, renouvellements, etc.) pour une telle collecte de données.  
d. Confirmez que vous fournirez les coordonnées des parties concernées (p. ex., les consommateurs ou les intermédiaires) aux fins de collecte de renseignements sur le déroulement de l’essai, à la demande de l’ARSF, si cette dernière le juge nécessaire.   
8. Mécanismes opérationnels
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8. Mécanismes opérationnels
Expliquez comment l’occasion d’innovation fonctionnerait du point de vue de l’utilisateur et fournissez un calendrier estimatif pour l’achèvement de l’essai.
9. Plan tarifaire et justification
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9. Plan tarifaire et justification
Le cas échéant, indiquez combien, quand et comment vous prévoyez de facturer des frais aux consommateurs, tout en mentionnant le montant dont il est question et en en justifiant la nécessité et la pertinence.
10. Confirmation de l’état de préparation
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10. Confirmation de l’état de préparation
a. Toutes les personnes-ressources énumérées à la section 11 ont lu et compris le processus énoncé dans la ligne directrice en matière d’approche pour les EEA et ses annexes, et les respecteront; 
b. Le personnel autorisé du demandeur a examiné et approuvé la présente demande;  
c. Si sa demande est acceptée, le demandeur consacrera les ressources nécessaires pour collaborer avec l’ARSF lors des étapes suivantes du processus.
a. Si l’occasion d’innovation proposée est approuvée, prendre un engagement de satisfaire aux conditions légales applicables et au contrat d’essai, tout en veillant à ce que les pratiques commerciales débordant la portée de l’essai restent conformes aux exigences légales et aux lignes directrices;
b. Prendre l’engagement de disposer des capacités techniques nécessaires à la collecte de données et à la production de rapports en vertu du contrat d’essai. 
11. Personnes-ressources
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11. Personnes-ressources
Responsable du projet
Responsable technique (ou expert en science des données)
Avocat
Responsable de la conformité
Agent de liaison
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Demande EEA (environnement d’essai et d’apprentissage) standard pour l’exercice par l’ARSF de son pouvoir réglementaire discrétionnaire
1. Occasion d’innovation
Nom de l’occasion 
2. Entreprise
Nom de l’entité juridique 
2.  Entreprise
Nom commercial de l’entreprise qui présente la demande, le cas échéant 
3. Inscription de l’entreprise
Veuillez indiquer si l’entreprise est titulaire d’un permis délivré par l’ARSF Oui
3. Inscription de l’entreprise
Veuillez indiquer si l’entreprise est titulaire d’un permis délivré par l’ARSF Non
4. Énoncé de l’occasion
La proposition doit inclure, dans le corps principal, les informations suivantes : 
a. Les besoins des clients, les enjeux commerciaux ou les frictions en matière de conformité que l’entreprise compte résoudre (y compris une analyse juridique réalisée par le demandeur portant sur les obstacles réglementaires ou juridiques causés par la disposition en question);
b. La solution proposée;
c. En cas d’approbation d’un EEA, les résultats que le demandeur entend atteindre dans le cadre de l’essai.
5. Proposition de valeur
The value proposition must include the following: 
 a. Comment l’occasion proposée promouvra-t-elle l’innovation ou constituera-t-elle une amélioration?
b. Dans quelle mesure l’occasion proposée est-elle avantageuse pour les consommateurs de l’Ontario?
c. Quels risques, en particulier le préjudice aux consommateurs, la solution proposée occasionne-t-elle? Quels plans d’atténuation sont prévus?
6. Segments cibles de consommateurs
Décrivez les segments de consommateurs ou de clients visés ou touchés par l’essai (le cas échéant), en justifiant cette sélection ou cette priorité. 
7. EEA précis/Pertinence de l’enquête et informations requises
a. Précisez les dispositions des lois, des règlements et/ou des règles de l’ARSF applicables, en vertu desquelles le demandeur enjoint à l’ARSF d’exercer son pouvoir réglementaire discrétionnaire. À cette fin, il assortit sa demande d’un avis juridique qui confirme la pertinence de ce pouvoir discrétionnaire. 
7. EEA précis/Pertinence de l’enquête et informations requises
b. Révélez comment et pourquoi, selon vous, l’activité favorise les résultats bénéfiques pour les consommateurs, tout en fournissant des avis et justifications qui soutiennent ce point de vue, ainsi que les preuves à votre disposition. 
7. EEA précis/Pertinence de l’enquête et informations requises
c. Indiquez les grandes catégories d’ensembles de données ou de types de données probantes directement pertinentes, qui peuvent être recueillies et rapportées de façon à valider votre point de vue, ainsi que les occasions prévues (par exemple, point de devis, ventes, annulations, renouvellements, etc.) pour une telle collecte de données. 
7. EEA précis/Pertinence de l’enquête et informations requises
d. Confirmez que vous fournirez les coordonnées des parties concernées (p. ex., les consommateurs ou les intermédiaires) aux fins de collecte de renseignements sur le déroulement de l’essai, à la demande de l’ARSF, si cette dernière le juge nécessaire. 
8. Mécanismes opérationnels
Expliquez comment l’occasion d’innovation fonctionnerait du point de vue de l’utilisateur et fournissez un calendrier estimatif pour l’achèvement de l’essai.
9. Plan tarifaire et justification
Le cas échéant, indiquez combien, quand et comment vous prévoyez de facturer des frais aux consommateurs, tout en mentionnant le montant dont il est question et en en justifiant la nécessité et la pertinence.
10. Confirmation de l’état de préparation
En cochant cette case, vous confirmez que :
a. Toutes les personnes-ressources énumérées à la section 11 ont lu et compris le processus énoncé dans la ligne directrice en matière d’approche pour les EEA et ses annexes, et les respecteront;
b. Le personnel autorisé du demandeur a examiné et approuvé la présente demande;
c. Si sa demande est acceptée, le demandeur consacrera les ressources nécessaires pour collaborer avec l’ARSF lors des étapes suivantes du processus.
10. Confirmation de l’état de préparation
2. En cochant cette case, le demandeur confirme que les engagements suivants figurent dans le dossier de demande :
a. Si l’occasion d’innovation proposée est approuvée, prendre un engagement de satisfaire aux conditions légales applicables et au contrat d’essai, tout en veillant à ce que les pratiques commerciales débordant la portée de l’essai restent conformes aux exigences légales et aux lignes directrices;
b. Prendre l’engagement de disposer des capacités techniques nécessaires à la collecte de données et à la production de rapports en vertu du contrat d’essai.
11. Personnes-ressources
Responsable du projet
Nom
11. Personnes-ressources
Responsable du projet
Adresse électronique
11. Personnes-ressources
Responsable du projet
Numéro de téléphone
11. Personnes-ressources
Responsable technique (ou expert en science des données)
Nom
11. Personnes-ressources
Responsable technique (ou expert en science des données)
Adresse électronique
11. Personnes-ressources
Responsable technique (ou expert en science des données)
Numéro de téléphone
11. Personnes-ressources
Avocat
Nom
11. Personnes-ressources
Avocat
Adresse électronique
11. Personnes-ressources
Avocat
Numéro de téléphone
11. Personnes-ressources
Responsable de la conformité
Nom
11. Personnes-ressources
Responsable de la conformité
Adresse électronique
11. Personnes-ressources
Responsable de la conformité
Numéro de téléphone
11. Personnes-ressources
Agent de liaison
cochez cette case si la l’agent de liaison est également responsable du projet
11. Personnes-ressources
Agent de liaison
Nom
11. Personnes-ressources
Agent de liaison
Adresse électronique
11. Personnes-ressources
Agent de liaison
Numéro de téléphone
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